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Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le
dossier de demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien
« Le Souffle de Beauce 2 ».
Ce dossier est présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la
SARL «Le Souffle de Beauce». La configuration de ce projet est le résultat de la prise en
compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontés locales quant à l’intégration du parc

Le projet en bref : 

éoliennes Mètres en bout de pale

1713 11,0
MW

7 280
Tonnes de co2 évitées par an

6 230
Foyers alimentés

(chauffage inclus)

préambule

Le parc éolien Le Souffle de Beauce 2 est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps
d’échanges et de travail sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les
populations volontaires et concernées. Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de
sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de cette concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du
territoire. Lorsque la situation sanitaire ne nous permettait plus d’effectuer les RDV de travail en présentiel, nous avons axés la communication du projet
sur une stratégie digitale et un site internet officiel d’informations autour du projet, disponible ici : https://parc-eolien-flacey-logron.fr/ .



Nos valeurs fondamentales
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1. avant-propos 

Le présent document s’insère dans le suivi de l’instruction du projet éolien Le Souffle de Beauce 2. Le 
projet de parc éolien est situé sur les communes de Logron et Dangeau en Eure-et-Loir. Le dossier de 
demande d’autorisation environnementale pour le projet a été déposé le 6 juillet 2023. 
 
Le présent document apporte des réponses aux demandes suivantes :  

- Demande de compléments n°1 du 7 juillet 2023 ; 
- Demande de compléments n°2 du 23 août 2023 ; 
- Avis de l’UDAP du 9 août 2023.  

 
Les demandes sont encadrées et directement suivies de la réponse du porteur de projet. Le présent 
document a été élaboré avec les bureaux d’études qui sont intervenus dans le cadre de l’étude 
d’impact.  

 

Delphine Hardy et Téo Bigotte 
IXSANE 
Parc des Moulins 
23 Avenue de la Créativité 
59650 Villeneuve d’Ascq 
@ : teo.bigotte@ixsane.com 
@ : delphine.hardy@ixsane.com 

 

Céline Bernard 
BIOTOPE 
122-124 Faubourg Bannier 
45000 Orléans 
@ : cbernard@biotope.fr  

 

Emmanuelle Laseigne 
EPURE PAYSAGE 
10 Rue de Lille 
59270 Bailleul 
@ : elaseigne@bocagepaysage.fr  

 

Thierry Martin Ritter 
VENATHEC 
23 Boulevard de l'Europe - Centre d'Affaires les Nations - BP 10101 
54503 Vandœuvre-lès-Nancy 
@ : t.martin@venathec.com  

 

Les citations sont classées selon l’ordre de la demande de compléments.  

Ci-dessous une illustration de la forme selon laquelle ce document est élaboré :  

Compléments demandés compte tenu du caractère incomplet ou irrégulier du dossier 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Argumentation détaillée de la réponse du porteur de projet 
 

mailto:teo.bigotte@ixsane.com
mailto:delphine.hardy@ixsane.com
mailto:dumain.cera@hotmail.com
mailto:elaseigne@bocagepaysage.fr
mailto:arnaud.delmas@gamba.fr
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2. demande de compléments n°1 – 7 juillet 2023 

  

 



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
7   



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
8 

2.1. cerfa autorisation environnementale 

L'arrêté du 16 juin 2023 abrogeant l'arrêté du 28 mars 2019 fixe le modèle national de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Vous avez utilisé le formulaire CERFA n°15964*01, je vous demande conformément à l’arrêté du 16 juin 
2023 susmentionné de fournir le CERFA n° 15964*03 mis à disposition sur le site internet 
https://www.entreprendre.service-public.fr/. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Le dossier a été mis à jour avec le CERFA n° 15964*03 indiqué ci-dessus.  
 

2.2. avis armée 

Le cerfa (16017*02) référencé sur le site du service public de demande SDRCAM n’est pas signé. Il doit 
être accompagné, sous format PDF, d’une cartographie IGN au 1/25000^ème ou 1/50000^ème et d’un 
plan d’élévation de l’obstacle sur la plateforme GUN-env dans la rubrique « fichiers Autres Documents 
». Il doit s’agir de 3 fichiers distincts dans le dossier. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Le dossier a été mis à jour avec le CERFA n°16017*02 signé au sujet de la consultation des services de 
la SDRCAM. Les 2 fichiers demandés en accompagnement de ce document sont également fournis : 
- Cartographie IGN au 1/25000^ème ou 1/50000^ème ; 
- Plan d'élévation de l'obstacle.  
 
En outre, la réponse de la SDRCAM a été formulée le 6 octobre 2023. Elle est jointe en ANNEXE 1 du 
présent document. La réponse est favorable.   

2.3. biodiversité 

Suite à l’évolution récente de la jurisprudence concernant les dérogations espèces protégées (DEP), 
ces dernières tendent à se généraliser. Je vous demande de bien vouloir justifier et démontrer de la 
nécessité éventuelle d’une DEP en fonction des enjeux de votre projet et de la cohérence de vos 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC). Conformément au guide DEP de 2014, 
je vous rappelle que les DEP sont obligatoires pour tous les dossiers comprenant des mesures de 
compensation en ce qui concerne les atteintes aux espèces protégées. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Le chapitre 11 : Dérogation à la destruction d’espèces protégées en page 287 de l’étude écologique 
expose tous les groupes comportant des espèces protégées relevées sur l’aire d’étude immédiate et 
les atteintes attendues sur ces espèces en fonction du projet retenu. Après la mise en œuvre de 
l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction, il en ressort que les impacts résiduels du projet 
sur les différents habitats, la flore et les groupes de faune seront nuls à très faibles.  

Dans la mesure où l’étude d’impact conclut à l’absence de risque de mortalité de nature à remettre 
en cause le maintien ou la restauration en bon état de conservation de la population locale d’une ou 
plusieurs espèces protégées présentes (c’est-à-dire que la mortalité accidentelle prévisible ne remet 
pas en cause la permanence des cycles biologiques des populations concernées et n’a pas d’effets 
significatifs sur leur maintien et leur dynamique), il est considéré qu’il n’y a pas de nécessité à 
solliciter l’octroi d’une dérogation à l’interdiction de destruction de spécimens d’espèces 
protégées. 

2.4. étude d’impact 

L’étude d’impact et ses annexes ne font pas toujours référence aux parcs éoliens Souffle de Beauce 1 
et Souffle de Beauce 2, mais à un unique parc éolien « Souffle de Beauce » avec des zones 
d’implantation potentielles intitulées 2-3 et 4. Je vous demande de faire clairement référence aux 
parcs éoliens objets de la demande d’autorisation environnementale pour une meilleure 
compréhension du document. A titre d’exemple, l’éolienne E2 mentionnée page 204 de l’annexe à 
l’étude d’impact correspond en réalité à l’éolienne E5 du parc éolien Souffle de Beauce 2. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Les projets éoliens Le Souffle de Beauce 1 et Le Souffle de Beauce 2 sont issus d’une réflexion 
commune portant sur le développement de l’éolien sur le territoire. Davantage de précisions sur 
l’initiation de la démarche de prospection et de développement sont fournies en paragraphe 3.5 
étude d’impact – paysage et patrimoine du présent document. En effet, les implantations 
découlent des Zones d’Implantation Potentielles (ZIP) initialement identifiées. Les états initiaux de 
l’étude d’impact environnemental ont été menés sur l’intégralité des ZIP. Des parallèles sont donc 
effectués entre ces deux projets développés conjointement et qui sont le fruit d’une réflexion globale 
de développement de l’éolien sur le territoire.  
 
Le Souffle de Beauce 1 comporte trois éoliennes situées sur la ZIP 4 : E1, E2 et E3.  
 
Le Souffle de Beauce 2 comporte trois éoliennes situées sur les ZIP 2 et 3 : E4, E5 et E6.  
 
Par extension, il est possible de désigner le parc éolien « Le Souffle de Beauce », celui-ci étant 
composé des deux entités suivantes : Le Souffle de Beauce 1 et Le Souffle de Beauce 2.  
 
Remarque :  
 
L’étude écologique du dossier comporte un paragraphe intitulé « Analyse des sensibilités des 
variantes et présentation du projet retenu ». Ce paragraphe correspond aux pages 196 à 224 du 
dossier des annexes à l’étude d’impact. Dans ce paragraphe sont notamment comparées différentes 
variantes implantatoires, en fonction des ZIP :  

- ZIP 2-3 : Variantes A, B, C et D ; 
- ZIP 4 : Variantes A, B, C et D. 

 
Une numérotation d’éoliennes est affectée à chaque variante implantatoire. Il ne s’agit donc pas des 
numérotations définitives.   
 

https://www.entreprendre.service-public.fr/
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2.5. étude d’impact 

L’éolienne E2 (en réalité E5) mentionnée p. 204 de l’annexe de l’étude d’impact est située à environ 
90 m d’une petite chênaie-hêtraie. Ce boisement est potentiellement favorable aux espèces d’oiseaux 
du cortège des milieux boisés et à des chauves-souris ubiquistes ou forestières sensibles au risque de 
collision. 
Je vous demande d’étudier le déplacement de cette éolienne pour réduire son impact sur le 
boisement. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
L’éolienne E5 est celle qui sera située le plus proche d’un boisement, à savoir à 92 m d’une chênaie / 
hêtraie mais à 66 m en distance oblique. Nature England recommande de se situer à plus de 50 m 
oblique. Cette recommandation est respectée. Par expérience, les experts ont constaté que l’activité 
des chauves-souris diminue dans les 50 premiers mètres de la lisière, par conséquent, dans la mesure 
où l’éolienne est déjà située à 92 m, cet éloignement est suffisant. En outre, la mesure 
d’asservissement (R-05) permettra de réduire significativement la mortalité des chauves-souris par 
collision ou barotraumatisme. 

2.6. étude de dangers 

L’éolienne E5 se situe à 80 m de la route départementale 941. Le tableau 12 de la page 69 indique un 
périmètre de risque de 200 m pour cette infrastructure routière. Je vous demande d’étudier le 
déplacement de cette éolienne pour réduire le risque représenté par la RD23. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Dans ce paragraphe de l’analyse préliminaire des risques, sont indiquées les activités humaines 
susceptibles d'être considérées comme "agresseur potentiel", sur l'activité, c'est-à-dire, sur les 
éoliennes du projet. Nous nous attachons à évaluer les agressions externes. La distance de 200 m est 
une distance standard déterminée pour les activités humaines, ici les routes départementales, lignes 
THT et canalisations de gaz. Le tableau est rappelé ci-après : 
 

  
Figure 1 : PRINCIPALES AGRESSIONS EXTERNES LIEES AUX ACTIVITES HUMAINES 

L’étude détaillée des risques caractérise ensuite, en termes de probabilité, cinétique, intensité et 
gravité, les scénarios retenus à l’issue de cette analyse préliminaire des risques, y compris issus de 
potentielles agressions externes, afin de déterminer s’ils sont acceptables ou non. Soulignons que 
l'étude de dangers conclut à un risque acceptable pour les 5 scénarios étudiés : effondrement de 
l'éolienne, chute de glace, chute d'éléments de l'éolienne, projection de pales ou de fragments de 
pales et projection de glace. Par conséquent, il n'a pas été estimé nécessaire de déplacer l'éolienne 
E5.  

D'autre part, l'implantation de cette éolienne (et de tout le parc) respecte les préconisations du 
Conseil Départemental d'Eure-et-Loir en la matière, elles sont spécifiées dans le "Règlement 
départemental de voirie". La section concernée de la RD 941 est classifiée en catégorie C3. L'article 31 
du document préconise pour l'implantation des éoliennes un recul par rapport au bord de la 
chaussée au minimum égal à la longueur d'une pale (61,7 m au maximum dans notre cas) pour les 
RD classées en catégorie C3.  

2.7. étude de dangers 

L’éolienne E5 présente un risque important pour le scénario « projection de pâles » du fait de sa 
proximité avec la ligne LGV. Je vous demande de faire apparaître la distance à l’infrastructure 
ferroviaire et de solliciter un avis du gestionnaire de ce réseau quand à l’installation de l’éolienne E5 à 
cet emplacement, ou d’étudier le déplacement de cette éolienne pour réduire le risque relatif à cette 
infrastructure. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
L'éolienne E5 présente un risque acceptable pour le scénario projection de pales ou de fragments 
de pales, tel qu'indiqué dans l'étude de dangers en paragraphe 8.2.4.5. Acceptabilité (page 90). 

L'analyse de l'acceptabilité du niveau de risque est réalisée en croisant deux paramètres : 

- La classe de probabilité : ici nous retenons une classe de probabilité D "S'est déjà produit mais 
a fait l'objet de mesures correctives réduisant significativement la probabilité" traduisant une 
probabilité infinitésimale de l'accident ;  

- Conséquence « Importante ».  

Considérant la ligne LGV, une consultation de SNCF RESEAU a permis de déterminer le nombre de 
circulations ferroviaires. Nous en avons déduit le nombre de personnes permanentes (22,03). La 
méthode de calcul est exposée dans l'étude de danger en paragraphe 3.2.4. Cartographie de synthèse 
(page 38) et la méthode de comptages des personnes pour la détermination de la gravité potentielle 
d'un accident à proximité d'une éolienne est détaillée dans en Annexe 1 (page 101).     

L'éolienne E5 est située à plus de 360 m de la ligne LGV. Une carte présentant cette distance est 
présentée ci-après.  

Une préconisation a été formulée par SNCF RESEAU :  

- « Il existe une étude du Conseil général des Mines du mois de juillet 2004 qui envisage des 
distances allant de 150 à 200 mètres pour prévenir le risque de projection, compte tenu des 
études techniques consultées par ses auteurs. » 

- « A minima, et en l’état actuel du droit, l’on peut raisonnablement estimer que la distance 
devant être retenue par l’exploitant ne devrait pas être inférieure à celle préconisée par le 
Conseil général des Mines. » 

 
Cette préconisation a été suivie dans le choix des implantations des éoliennes du projet Le Souffle de 
Beauce 2. En raison des éléments de l'étude, il n'a pas été estimé nécessaire d'étudier le 
déplacement de l'éolienne E5. 



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
10

 

 
Figure 2 : DISTANCE ENTRE L'EOLIENNE E5 ET LA LIGNE FERROVIAIRE 
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Figure 3 : CONSULTATION SNCF RESEAU
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2.8. états généraux des enr en eure-et-loir 

Suite aux états généraux des ENR d'Eure-et-Loir, qui se sont déroulés du 8 octobre 2021 au 4 février 
2022, une cartographie départementale des zones favorables à l’éolien a été réalisée. 
 
Compléter le dossier, en positionnant le projet vis-à-vis de cette cartographie disponible au lien 
suivant :  
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Publications/Connaissance-de-l-Eure-et-Loir/L-atlascartographique/ 
Sites-industriels-de-production-Energies-renouvelables-ENR.   
Dans le cas où certaines éoliennes ne seraient pas situées dans les zones les plus favorables de cette 
cartographie, il conviendra dans le cadre de la mise en œuvre de la séquence ERC, de compléter 
l’étude des variantes en étudiant les possibilités d’implanter les éoliennes dans les zones les plus 
favorables de cette cartographie. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
Les éoliennes des projets éoliens Le Souffle de Beauce 1 et Le Souffle de Beauce 2 ont été positionnées 
vis-à-vis de la cartographie départementale évoquée dans la présente remarque. Il en ressort la carte 
présentée ci-après. Le dossier a été complété avec cette carte (pièce « Fichier décrivant le projet »).   
 
Les 3 éoliennes du projet Le Souffle de Beauce 1 sont situées en "Zone de vigilance". Aucune éolienne 
du projet ne se situe en "Zone exclue" ou en "Zone à éviter".    

Les 3 éoliennes du projet Le Souffle de Beauce 2 sont situées en "Zone de vigilance". Aucune éolienne 
du projet ne se situe en "Zone exclue" ou en "Zone à éviter".    

Les Zones d'Implantations Potentielles qui ont été définies au début de la réflexion sur le projet et 
donc avant la réalisation des états initiaux, ne contiennent pas de "Zone de moindre impact". Il 
convient de signaler que ce récent zonage a été défini après la délimitation des ZIP des projets Le 
Souffle de Beauce 1 et 2 (délimitation qui date de 2019). Il ne pouvait donc pas être intégré à la réflexion 
de développement du projet.   

Les états initiaux du projet ont été menés sur les ZIP. Celles-ci contiennent 3 des zonages considérés 
à la suite des états généraux :  

- "Zone de vigilance" ; 
- "Zone à éviter" ; 
- "Zone exclue". 

Par conséquent, l'analyse des variantes a permis de définir des implantations sur les zonages les 
moins sensibles de la cartographie évoquée.  

Le processus de prospection éolien mené par RP Global a été déclenché à la suite de l’annonce du 
démantèlement du radar militaire de Châteaudun. Ce processus est décrit en détails dans le 
paragraphe 3.5 étude d’impact – paysage et patrimoine du présent document. Il convient de 
signaler comme le démontre la carte ci-après qu’aucune zone dite « de moindre impact » n’est située 
dans un rayon de 5 km autour des Zones d’Implantations Initiales (ZIP) définies par RP Global et sur 
lesquelles portent les études et reposent les états initiaux. Par conséquent, aucune implantation ne 
pouvait être définies dans ces zonages.  

En conclusion : Les 6 éoliennes des projets Le Souffle de Beauce 1 et 2 ne sont situées ni en « Zone 
exclue » ni en « Zone à éviter » d’après la cartographie départementale issue des états généraux des 
ENR en Eure-et-Loir. L’expertise écologique relève que la variante implantatoire retenue pour Le 
Souffle de Beauce 1 et celle retenue pour Le Souffle de Beauce 2 sont de surcroît éloignées des 
éléments boisés. La détermination des projets a permis d’éviter au maximum les zones humides. 
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Figure 4 : EMPLACEMENT DES EOLIENNES VIS-A-VIS DE LA CARTOGRAPHIE DEPARTEMENTALE DEFINIE SUITE AUX ETATS GENERAUX DES ENR D’EURE-ET-LOIR, 2022
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2.9. synthèse des prises en compte par l’exploitant 

N° Thème du dossier et / ou 
élément réglementaire 

Compléments demandés compte tenu du caractère 
incomplet ou irrégulier du dossier 

Pièces actualisées Paragraphes actualisés Pages actualisées  

1 CERFA Autorisation 
environnementale 

L'arrêté du 16 juin 2023 abrogeant l'arrêté du 28 mars 2019 fixe 
le modèle national de la demande d'autorisation 
environnementale. 
 
Vous avez utilisé le formulaire CERFA n°15964*01, je vous 
demande conformément à l’arrêté du 16 juin 2023 
susmentionné de fournir le CERFA n° 15964*03 mis à 
disposition sur le site internet 
https://www.entreprendre.service-public.fr/.  
 

3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB2 5.6 CERFA n°15964-03  Le CERFA demandé est 
présentée dans les pages 45 à 
64. 

2 Avis Armée Le cerfa (16017*02) référencé sur le site du service public de 
demande SDRCAM n’est pas signé. Il doit être accompagné, 
sous format PDF, d’une cartographie IGN au 1/25000^ème ou 
1/50000^ème et d’un plan d’élévation de l’obstacle sur la 
plateforme GUN-env dans la rubrique « fichiers Autres 
Documents ». Il doit s’agir de 3 fichiers distincts dans le dossier. 
 

8_6_AUTRES_FICHIERS_SB2  

Fichier suivant :  

8_6_CONSULT_DIRCAM_SB2 

 

Tout le fichier Tout le fichier correspond à la 
demande SDRCAM signée.  

3 Biodiversité Suite à l’évolution récente de la jurisprudence concernant les 
dérogations espèces protégées (DEP), ces dernières tendent à 
se généraliser. Je vous demande de bien vouloir justifier et 
démontrer de la nécessité éventuelle d’une DEP en fonction 
des enjeux de votre projet et de la cohérence de vos mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation (ERC). 
Conformément au guide DEP de 2014, je vous rappelle que les 
DEP sont obligatoires pour tous les dossiers comprenant des 
mesures de compensation en ce qui concerne les atteintes aux 
espèces protégées. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

4 Etude d’impact L’étude d’impact et ses annexes ne font pas toujours référence 
aux parcs éoliens Souffle de Beauce 1 et Souffle de Beauce 2, 
mais à un unique parc éolien « Souffle de Beauce » avec des 
zones d’implantation potentielles intitulées 2-3 et 4. Je vous 
demande de faire clairement référence aux parcs éoliens 
objets de la demande d’autorisation environnementale pour 
une meilleure compréhension du document. A titre 
d’exemple, l’éolienne E2 mentionnée page 204 de l’annexe à 
l’étude d’impact correspond en réalité à l’éolienne E5 du parc 
éolien Souffle de Beauce 2. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

5 Etude de dangers L’éolienne E2 (en réalité E5) mentionnée p. 204 de l’annexe de 
l’étude d’impact est située à environ 90 m d’une petite 
chênaie-hêtraie. Ce boisement est potentiellement favorable 
aux espèces d’oiseaux du cortège des milieux boisés et à des 
chauves-souris ubiquistes ou forestières sensibles au risque de 
collision. 
Je vous demande d’étudier le déplacement de cette éolienne 
pour réduire son impact sur le boisement. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

https://www.entreprendre.service-public.fr/
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6 Etude de dangers L’éolienne E5 se situe à 80 m de la route départementale 941. 
Le tableau 12 de la page 69 indique un périmètre de risque de 
200 m pour cette infrastructure routière. Je vous demande 
d’étudier le déplacement de cette éolienne pour réduire le 
risque représenté par la RD23. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

7 Etude de dangers L’éolienne E5 présente un risque important pour le scénario « 
projection de pâles » du fait de sa proximité avec la ligne LGV. 
Je vous demande de faire apparaître la distance à 
l’infrastructure ferroviaire et de solliciter un avis du 
gestionnaire de ce réseau quand à l’installation de l’éolienne 
E5 à cet emplacement, ou d’étudier le déplacement de cette 
éolienne pour réduire le risque relatif à cette infrastructure. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

8 Etats généraux des ENR en 
Eure-et-Loir 

Suite aux états généraux des ENR d'Eure-et-Loir, qui se sont 
déroulés du 8 octobre 2021 au 4 février 2022, une 
cartographie départementale des zones favorables à l’éolien a 
été réalisée. 
 
Compléter le dossier, en positionnant le projet vis-à-vis de 
cette cartographie disponible au lien suivant :  
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Publications/Connaissance-
de-l-Eure-et-Loir/L-atlascartographique/Sites-industriels-de-
production-Energies-renouvelables-ENR.   
Dans le cas où certaines éoliennes ne seraient pas situées dans 
les zones les plus favorables de cette cartographie, il 
conviendra dans le cadre de la mise en oeuvre de la séquence 
ERC, de compléter l’étude des variantes en étudiant les 
possibilités d’implanter les éoliennes dans les zones les plus 
favorables de cette cartographie. 
 

3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB2 3.3 Carte états généraux des 
ENR en Eure-et-Loir 

La carte est ajoutée en page 14.  
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3. demande de compléments n°2 – 23 août 2023 
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3.1. zones humides 

Environ 1 715 m² de zones humides seront impactés par les plateformes et accès, au niveau de 
grandes cultures, dont les sols sont, selon la réglementation, caractéristiques de zones humides. 
Je vous demande de détailler dans votre dossier les fonctionnalités de ces zones humides détruites, 
pour les mettre en corrélation avec la mesure de compensation proposée sur les zones humides. 
 
Réponse du porteur de projet :  
 
La mise en place du projet éolien Le Souffle de Beauce 1 impactera une superficie d’environ 2 550 m² 
de zones humides située au sein de la ZIP 4. L’impact est localisé au niveau de l’éolienne E3 
spécifiquement (implantation de la plateforme et chemin d’accès). 
 
La mise en place du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 impactera une superficie d’environ 1 830 m² 
de zones humides située au sein de la ZIP 2-3. L’impact est localisé au niveau de l’éolienne E4 
spécifiquement (implantation de la plateforme et chemin d’accès). 
 
Afin de répondre à la demande du service instructeur, l’étude écologique a été mise à jour en 
intégrant le chapitre 8 : Fonctionnalité écologique des zones humides. Le processus consiste à établir 
un diagnostic fonctionnel des zones humides impactées par le projet éolien et de la zone de 
compensation envisagée en utilisant le guide de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des 
zones humides. Les éléments permettent d’établir une stratégie de compensation cohérente 
répondant aux principes de la doctrine ERC (« Eviter, Réduire, Compenser ») et à la réglementation 
du SDAGE Loire-Bretagne.  
 
Un site de compensation est ainsi proposé avec pour objectif d’implanter une bande prairiale.  
 
L’étude conclut : « Ainsi, la stratégie de compensation proposée respecte la réglementation du 
SDAGE/ SAGE ainsi que les principes de proximité géographique ». Elle insiste sur le fort intérêt 
écologique de la mesure prévue.   

3.2. captage d’alimentation en eau potable 

Plusieurs captages d’alimentation en eau potable actifs sont situés à proximité de la zone 
d’implantation du projet. 

Je vous demande de préciser les dispositions prises pour que les dispositifs d’ancrage des mâts 
d’éoliennes n’entraînent pas une liaison entre les eaux surfaciques et les eaux souterraines, ou une 
perturbation des écoulements des eaux en profondeur risquant de porter atteinte à la qualité des 
eaux souterraines. 

Réponse du porteur de projet :  
 
Présence de captages à proximité de la zone d’implantation du projet : 

On retrouve au sein du périmètre immédiat, le périmètre de protection rapproché de deux captages 
d’alimentation en eau potable. Ces captages sont les suivants : 

• Le captage BSS000XZXN (03256X0035/AEP), dit Les Cormiers Chatillon en Dunois, d’une 
profondeur de 42 m et situé sur la commune de Vald’Yerre ;  

• Le captage BSS000XZFS (03252X0009/F), dit Les Brières, d’une profondeur de 40 m et situé 
sur la commune de Logron. 

 
Figure 5 : PERIMETRES DE CAPTAGE D’EAU POTABLE 

Les éoliennes ne sont pas comprises dans les périmètres de protection de ces captages. 

Lors des sondages réalisés avant la mise en place des captages, les eaux souterraines avaient été 
répertoriées à une profondeur de : 

• 13,5 m (en 2008) pour le captage de la commune de Vald’Yerre ; 
• 13 m (en 1993) pour le captage de la commune de Logron. 

Les données piézométriques du captage AEP de Logron sont disponibles sur la base de données 
ADES et sont présentées ci-dessous : 

 

Figure 6 : PROFONDEUR DE LA NAPPE POUR LE CAPTAGE BSS 03252X0009/F 

On notera qu’aucune aire d’alimentation de captage n’est recensée dans les ZIP. 
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Figure 7 : AIRES D’ALIMENTATION DE CAPTAGES 

Conséquence de la présence des éoliennes pour les eaux souterraines : 

Les relevées piézométriques des stations de captage AEP montrent que les eaux souterraines sont 
localisées à une profondeur aux alentours de 10 m, avec des variations pouvant aller de 1 à 2 m au 
cours de l’année, selon la saisonnalité. 

D’après les données piézométriques liées au captage AEP de Logron, la profondeur moyenne de la 
nappe est à 10,61 m tandis que la profondeur minimale mesurée est de 6,24 m en 2002. On notera, de 
plus, que depuis 2002, la profondeur des eaux souterraines est restée supérieure à 6 m.  

Or d’après la description des éléments techniques du parc éolien, en page 171 du rapport d’étude 
d’impact (6_1_EIE_SB2), les fondations des éoliennes pourront atteindre une profondeur allant de 3 à 
4 m. Il n’y aura donc pas de mise en relation entre les éoliennes et les eaux souterraines.  

De plus, les aérogénérateurs ne sont pas localisés au sein d’aire d’alimentation de captage, ainsi le 
risque de contamination est faible. 

Il n’est donc pas attendu de perturbation des écoulements des eaux souterraines, ni de mise en 
relation entre les eaux de surface et la nappe. L’impact est donc très faible. 

Enfin, RP Global prévoit un ensemble de mesures visant à éviter et réduire le risque de pollution 
accidentelle des eaux souterraines. 

Ces mesures sont rappelées ci-dessous.  

Concernant les impacts temporaires, c’est-à-dire lors de la période de chantier, les mesures suivantes 
seront mises en place : 

- Huiles nécessaires au chantier systématiquement stockées sur des zones imperméabilisées 
prévues à cet effet ; 

- Hydrocarbures non stockés à proximité des zones sensibles ; 

- Rinçage des bétonnières dans un espace adapté : bac de rétention tapissé d’une géomembrane, 
hors zones sensibles ; 

- Vérifications préalables des engins de chantier ; 
- Nettoyage des engins de chantier sur des aires spécifiques prévues à cet effet ; 
- Pose d’un géotextile permettant de limiter les risques de propagation d’un déversement 

accidentel sur le sol ; 
- Aucun rejet d’eaux usées, les préfabriqués de la base vie disposeront de réservoirs régulièrement 

vidés. 

Concernant les impacts permanents, les mesures suivantes ont été explicitées : 

- Systèmes de sécurité intégrés à l’éolienne pour prévenir des fuites accidentelles (détecteurs de 
niveaux d’huile) ; 

- Procédures cadrées lors des vidanges, effectuées par du personnel habilité, pour éviter tout 
accident ; 

- La nacelle permet de recueillir l’huile en cas de fuite ; 
- Les stabilisés autour de l’éolienne (plateformes et chemins) permettent également de limiter la 

propagation des pollutions accidentelles ; 
- Kits de dépollution disponibles en cas de fuite, pour contenir et arrêter la propagation des 

pollutions. 

L’ensemble de ces mesures permettent d’éviter et de réduire efficacement les risques de 
contamination des eaux souterraines et donc de dégradation de la qualité. L’impact résiduel 
résultant est donc nul. 

 

3.3. étude d’impact – acoustique 

Je vous demande de détailler l’analyse des impacts cumulés sur le bruit avec les parcs éoliens 
existants et les parcs en projet (Souffle de Beauce 1 et Souffle de Beauce 2). 

Réponse du porteur de projet :  
 
Cette thématique est étudiée dans l’étude acoustique de l’étude d’impact (pièce « Annexes de l’étude 
d’impact »). Le paragraphe ‘9. EFFETS CUMULES’, page 189, traite de cette question. 

« Un projet de parc éolien est actuellement en instruction à proximité du projet : parc éolien de 
Souffle de Beauce 1. […] Le parc Souffle de Beauce 1 en projet est également développé par la société 
RP Global France. Il est donc nécessaire d’évaluer l’impact cumulé des projets de Souffle de Beauce 
1 et 2. De plus, on considèrera que les éoliennes du projet Souffle de Beauce 1 ne sont pas bridées. Il 
est possible que ces dernières doivent fonctionner selon un mode réduit afin de respecter les 
exigences règlementaires imposées à ce projet. L’approche et donc conservatrice. » 
 
Les projets Le Souffle de Beauce 1 et Le Souffle de Beauce 2 étant développés en parallèle, les impacts 
cumulés sont analysés en calculant les émergences à partir d’une modélisation des niveaux de bruit 
ambiant de l’ensemble des éoliennes des deux projets. Les deux projets sont considérés dans leur 
configuration d’éoliennes la plus bruyante afin d’étudier le cas le plus conservateur. 
 
Ainsi, un plan de bridage cumulé relatif aux deux projets est proposé afin de respecter la 
réglementation acoustique en considérant les effets cumulés.  
 
D’après l’état initial de l’environnement, aucune autre éolienne n’a été identifiée dans un rayon de 6 
km autour des éoliennes du projet de parc éolien Le Souffle de Beauce 2. Ainsi, il n’est pas nécessaire 
de considérer d’autres éoliennes dans les effets cumulés.  
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3.4. étude d’impact – paysage et patrimoine 

4 sites classés et 10 sites inscrits sont localisés à moins de 20 km du projet et se situent donc 
potentiellement dans l’aire d’étude visuelle de celui-ci. 

Il s’agit : 

1. du « Pré Catelan », site classé sur la commune d’Illiers-Combray ; 

2. de « La Promenade de la Citadelle », site classé sur la commune d’Illiers-Combray ; 

3. des « Abords du Pré Catelan », site classé sur la commune d’Illiers-Combray ; 

4. du « Site de Saint-Christophe », site classé sur la commune de Saint-Christophe ; 

5. des « Abords du Pré Catelan », site inscrit sur la commune d’Illiers-Combray ; 

6. de « La Boucle du Loir », site inscrit sur la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir ; 

7. du « Village de Saint-Christophe et ses abords », site inscrit sur la commune de Saint-Christophe ; 

8. du « Hameau de Dheury », site inscrit sur la commune de Donnemain-Saint-Mamès ; 

9. du « Château de Sainte-Radegonde et son parc », site inscrit sur la commune de Lanneray ; 

10. du « Parc du château de Bois-Bertrand », site inscrit sur la commune de Lanneray ; 

11. du « Panorama du château de Châteaudun », site inscrit sur la commune de Châteaudun ; 

12. de « L’ensemble urbain de Châteaudun », site inscrit sur la commune de Châteaudun ; 

13. du « Domaine de la Touche-Hersant », site inscrit sur la commune de Lanneray ; 

14. de « L’ensemble formé par les villages de Courtalain et de Saint-Pellerin », site inscrit sur les 
communes de Courtalain et de Saint-Pellerin ; 

Ces espaces patrimoniaux remarquables d’importance nationale et régionale sont à prendre en 
compte par l’étude paysagère et patrimoniale. Les visibilités et covisibilités potentielles depuis et vers 
ces sites avec le projet éolien doivent être étudiées. 

Réponse du porteur de projet :  
 
L’intégralité des sites décrits ci-dessus a été étudié au travers de l’étude d’impact et de son expertise 
paysagère. Les principaux éléments s’y rapportant sont rappelés dans le présent paragraphe.  
 
Site n°1 : « Pré Catelan », site classé sur la commune d’Illiers-Combray 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 32 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact), notamment par une interprétation sur base de photo aérienne. Il est 
majoritairement entouré d’un tissu urbain et d’un couvert arboré dense. L’angle de vue libre de 
masques visuels ne se trouve pas dans la même direction que la zone de projet éolien. Ce site, localisé 
à 14 km de la zone de projet, ne montre aucune sensibilité vis-à-vis du projet. L’étude paysagère 
conclut à un impact nul du projet éolien sur ce site.  
 
Site n°2 : « La Promenade de la Citadelle », site classé sur la commune d’Illiers-Combray 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 31 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact), notamment par une interprétation sur base de photo aérienne. Le site 
est situé en plein cœur de la ville et est lui-même constitué d’un écran arboré. Ces éléments de 
masquages visuels démontrent que le site ne présente aucune sensibilité vis-à-vis du projet éolien. Il 
est localisé à 14,7 km du projet. L’étude paysagère conclut à un impact nul du projet éolien sur ce site. 

Site n°3 : « Abords du Pré Catelan », site classé sur la commune d’Illiers-Combray 
 
Ce site est déjà traité dans ce paragraphe (site n°1). 
 
Site n°4 : « Site de Saint-Christophe », site classé sur la commune de Saint-Christophe 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 36 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site est localisé au sein des méandres du Loir. A ce titre, il est protégé 
par des boisements et par les versants de la vallée. La sensibilité du « Site de Saint-Christophe » vis-à-
vis du projet est qualifiée de faible à modérée selon le point de vue. L’étude paysagère (en page 399) 
conclut à un niveau d’impact nul du projet éolien sur le site de Saint-Christophe après le bilan des 
mesures Eviter – Réduire – Compenser.  
 
Davantage de précisions concernant ce site sont fournies en paragraphe 3.7. étude d’impact – 
paysage et patrimoine. Un photomontage supplémentaire est également présenté en annexe 3 
du présent document. Il confirme bien qu’aucune perception du projet depuis ce point de vue 
n’apparaît et que le niveau d’impact est nul. 
 
Site n°5 : « Abords du Pré Catelan », site inscrit sur la commune d’Illiers-Combray 
 
Ce site est déjà traité dans ce paragraphe (site n°1). 
 
Site n°6 : « La Boucle du Loir », site inscrit sur la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 36 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site est localisé au sein des méandres du Loir. A ce titre, il est protégé 
par des boisements et par les versants de la vallée. La sensibilité du site « La Boucle du Loir » vis-à-vis 
du projet est qualifiée de faible. L’étude paysagère conclut à un impact nul du projet éolien sur ce 
site. Il est possible en référence à ce site de se référer aux photomontages 24 et 32 (carnet de 
photomontages correspondant aux impacts cumulés).  
 
- Photomontage 24 : Depuis la N10 en frange ouest de Bonneval 
Le projet éolien n’est pas visible depuis ce point de vue (filtres boisés). Le niveau d’impact du projet 
global est nul. Le niveau d’impact local est nul.  
 
- Photomontage 32 : Depuis la D17 au sud de Moriers 
Le projet éolien émerge très faiblement de l’horizon lointain. Le niveau d’impact du projet global est 
faible au regard de la distance du projet et de sa perception partielle. Le niveau d’impact local est 
faible, le patrimoine visible étant déjà impacté par le Parc Eolien de Bonneval.  
 
Site n°7 : « Village de Saint-Christophe et ses abords », site inscrit sur la commune de Saint-Christophe 
 
Ce site est déjà traité dans ce paragraphe (site n°4). 
 
Site n°8 : « Hameau de Dheury », site inscrit sur la commune de Donnemain-Saint-Mamès 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 36 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site est localisé au sein des méandres du Loir. A ce titre, il est protégé 
par des boisements et par les versants de la vallée. Il présente une sensibilité faible (la Boucle du Loir). 
Ce site est localisé au sein de la Boucle du Loir, sur lequel le projet éolien a un impact nul.  
 
Site n°9 : « Château de Sainte-Radegonde et son parc », site inscrit sur la commune de Lanneray 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 34 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site se trouve dans un écrin arboré protecteur. Aucune vue depuis 
l’édifice n’est à attendre. Ce masquage visuel démontre que ce site présente une sensibilité faible vis-
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à-vis du projet éolien. L’étude paysagère conclut à un niveau d’impact faible du projet éolien Le 
Souffle de Beauce 1 sur ce site et à un niveau d’impact nul du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 
sur ce site. Le photomontage L du carnet Le Souffle de Beauce 1 traite de ce site. Le château de Sainte-
Radegonde en lui-même n’émerge pas du boisement qui l’entoure.  
 
Site n°10 : « Parc du château de Bois-Bertrand », site inscrit sur la commune de Lanneray 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 34 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site se trouve dans un écrin arboré protecteur. Aucune vue depuis 
l’édifice n’est à attendre. Ce masquage visuel démontre que ce site présente une sensibilité faible vis-
à-vis du projet éolien. L’étude paysagère conclut à un niveau d’impact faible du projet éolien Le 
Souffle de Beauce 1 sur ce site et à un niveau d’impact nul du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 
sur ce site. Le photomontage H du carnet Le Souffle de Beauce 1 traite de ce site. Il souligne la 
protection visuelle du château par un parc arboré qui atténue d’autant plus l’incidence sur l’édifice 
en lui-même.  
 
Site n°11 : « Panorama du château de Châteaudun », site inscrit sur la commune de Châteaudun 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 35 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le panorama du château se lit dans deux directions :  

- Depuis le nord vers le château et les remparts de la ville où l’observateur tourne le dos aux 
zones de projet ; 

- Depuis les terrasses du château et les remparts vers la campagne au nord où se trouvent les 
zones de projets.  

 
L’étude paysagère (en page 399) conclut à un niveau d’impact modéré du projet éolien sur ce site 
après le bilan des mesures Eviter – Réduire – Compenser. Le choix de la stratégie globale 
d’implantation a consisté à éviter les positionnements d’éoliennes en partie sud de la ZIP 4, ce qui a 
pour conséquence d’éviter les phénomènes d’étalement depuis Châteaudun.  Les photomontages 19 
et 22 du carnet sur les effets cumulés traitent de ce site. La distance importante avec les éoliennes 
est soulignée. Le photomontage 19 démontre par ailleurs un niveau d’impact faible.  
 
Site n°12 : « L’ensemble urbain de Châteaudun », site inscrit sur la commune de Châteaudun 
 
Ce site est déjà traité dans ce paragraphe (site n°11). 
 
Site n°13 : « Domaine de la Touche-Hersant », site inscrit sur la commune de Lanneray 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 34 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site se trouve dans un écrin arboré protecteur. L’étude mentionne 
que le château offre une façade visible et tournée vers les zones de projet. Le site présente une 
sensibilité modérée vis-à-vis du projet éolien. L’étude paysagère conclut à un niveau d’impact 
modéré du projet éolien sur ce site. Le niveau d’impact du projet Le Souffle de Beauce 2 est ramené 
à faible sur le château en lui-même. Le photomontage du carnet Le Souffle de Beauce 1 traite de ce 
site. L’étude paysagère souligne la distance importante (5,5 km) entre le site et le projet éolien qui 
évite « toute prégnance visuelle défavorable ».  
 
Site n°14 : « L’ensemble formé par les villages de Courtalain et de Saint-Pellerin », site inscrit sur les 
communes de Courtalain et de Saint-Pellerin 
 
Ce site et les interactions avec le projet éolien ont été étudiés en page 33 de l’étude paysagère 
(annexes de l’étude d’impact). Le site est en grande partie occupé par du boisement et des espaces 
agricoles. La plus grande masse boisée se situe dans la direction donnant vers les zones de projet, 
créant ainsi un masque visuel. Depuis le tissu urbain des deux bourgs, aucune vue ne s’ouvre en 
direction des zones de projet. Ces éléments démontrent que le site présente une sensibilité faible vis-
à-vis du projet éolien. L’étude paysagère conclut à un niveau d’impact nul du projet éolien sur ce site.  

En conclusion : L’intégralité des sites relevés par le service instructeur a été traitée dans l’étude 
paysagère (annexes de l’étude d’impact). Les visibilités et covisibilités potentielles depuis et vers ces 
sites avec les éoliennes en projet ont ainsi bien été étudiées. Les pages 31 à 36 de l’étude paysagère 
‘Analyse spécifique des sensibilités des sites protégés’ qui sont citées dans ce paragraphe sont 
rappelées en annexe 2 du présent document.  
 
Concernant plus spécifiquement le volet patrimonial de l’étude d’impact, des précisions sont 
apportées dans le cadre de la réponse à l’avis de l’UDAP (se référer au paragraphe 4. Avis de l’udap – 
9 août 2023 du présent document).  
 

3.5. étude d’impact – paysage et patrimoine 

Le projet Souffle de Beauce vient s'implanter dans une zone comportant actuellement un parc éolien 
situé à 9,8 km, 2 parcs en instruction situés à 3,2 km et 8 km, et 9 autres parcs éoliens en exploitation, 
autorisés ou en instruction situés à plus de 10,5 km du projet (cf. page 191 de l’étude d’impact). 
 
Outre le fait que cette liste présente des incohérences (deux dossiers ayant reçu un avis de l’autorité 
environnementale ne figurent pas dans cette liste : « Onze Septiers » à Saumeray, « Croix Nollet » à 
Bouville et un parc ayant fait l’objet d’une décision de rejet : « Moulin de Feugères » à Bouville), le 
projet participe à la mise en place d'une situation de mitage du territoire. 
 
Je vous demande de justifier le choix du site d'implantation. En effet, un regroupement avec des parcs 
existants est à étudier, l'objectif poursuivi étant d’éviter le mitage du territoire. 

Réponse du porteur de projet :  
 
La démarche prospective menée par RP Global sur le territoire a été initiée en 2017. Une nouvelle zone 
favorable à l’implantation d’éoliennes émerge en raison de l’annonce du démantèlement du radar 
militaire de Châteaudun. Jusqu’alors, cette installation représentait une contrainte rédhibitoire 
empêchant l’implantation d’éoliennes jusqu’à 20 km et restreignant fortement les possibilités jusqu’à 
30 km. La démarche menée par RP Global a consisté à se concentrer sur une zone localisée entre 10 
et 15 km du radar, au nord de celui-ci. Une carte de localisation est présentée ci-après. 
 
Une Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) a alors été définie, objet de l’état initial de l’environnement.  
 
La logique suivie par RP Global est donc une logique d’implantation d’une nouvelle zone, et non 
une logique d’extension de l’existant. Le contexte éolien existant est éloigné du radar, par définition 
celui-ci représentant une contrainte rédhibitoire à l’implantation d’aérogénérateurs. D’autre part, 
l’étude paysagère et patrimoniale souligne qu’en raison de la distance importante entre les éoliennes 
du présent projet et le contexte éolien, dont les projets indiqués dans cette remarque, les risques 
d’impacts cumulés sont faibles.   
 
La stratégie appliquée par RP Global répond à une opportunité de développement des énergies 
renouvelables sur le territoire*, et en particulier de l’éolien terrestre, qui jusqu’à présent n’offrait 
pas les conditions d’implantations adéquates. 
 
* : Dans un contexte mondial d’urgence énergétique et climatique pour lequel le gouvernement 
français a réagi notamment via la Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 
production d'énergies renouvelables et l’instruction du 16 septembre 2022 qui recommandent 
notamment de faciliter et d’accélérer le développement des projets d’énergies renouvelables, 
comme l’éolien. 
 
Sur les secteurs en développement, des soutiens de la part des élus ont de plus été obtenus au 
préalable de toute démarche d’étude environnementale. 
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Figure 8 : DEMARCHE DE PROSPECTION SUIVIE PAR RP GLOBAL
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3.6. étude d’impact – paysage et patrimoine 

Une meilleure qualité des documents graphiques de l’étude d'impact, en particulier ceux relatifs à 
Châteaudun (panorama du château de Châteaudun et ensemble urbain de Châteaudun), 
permettrait un meilleur éclairage sur l'impact réel du projet par rapport à la sensibilité de ces sites. 

Je vous demande de me faire parvenir ces éléments avec une résolution d’image plus adaptée par 
courriel et voie postale. 

Réponse du porteur de projet :  
 
L’intégralité des pièces du dossier sera déposée en version dématérialisée sur la plateforme dédiée. 
Toutes les pièces seront tenues à la disposition du service instructeur en version numérique (clé USB) 
ainsi qu’en version papier, ce qui offrira une résolution d’image optimale.   
 

3.7. étude d’impact – paysage et patrimoine 

Des photomontages relatifs au site classé de « Saint Christophe » sont attendus pour considérer 
l’impact réel du projet sur ce site classé. 

Réponse du porteur de projet :  
 
Un photomontage relatif au site classé de « Saint-Christophe » a été produit : Site de Saint-Christophe 
– Au nord du bourg. Saint-Christophe est un bourg lové dans les méandres du Loir. Le bourg en lui-
même se trouve dans le fond de vallée mais le périmètre de protection est plus étendu et englobe 
plusieurs itinéraires de randonnée parcourant les bois et les plateaux agricoles environnant. Le point 
de vue est pris au nord du bourg, en limite de périmètre de protection. Le photomontage est présenté 
en annexe 3 du présent document.   
 
Aucune perception du projet depuis ce point de vue n’apparaît. Le niveau d’impact est nul. L’impact 
résiduel du projet éolien sur le site est nul (page 399 de l’étude paysagère).  
 
Soulignons que l’étude paysagère comportait déjà le photomontage 18 du carnet sur les effets 
cumulés. Ce photomontage montre un niveau d’impact nul. 
 

3.8. étude d’impact – paysage et patrimoine 

Je vous demande de répondre à l’avis de l’UDAP, signé le 9 août 2023, joint au présent courrier. 

Réponse du porteur de projet :  
 
La réponse à l’avis de l’UDAP est apportée en paragraphe 4. avis de l’udap du présent dossier.  
 

 

3.9. avis sur la remise en état 

Le dossier doit être complété par l’avis sur la remise en état 

• du propriétaire, s’il n’est pas le pétitionnaire ; 

• du maire de la commune d’implantation ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme (Le dossier doit préciser si la compétence en 
matière d’urbanisme est du ressort du maire de la commune d’implantation ou du président de la 
communauté de communes). 

Ces avis sont réputés émis au bout de 45 jours à la suite de la saisine effectuée par le pétitionnaire. 

Réponse du porteur de projet :  
 
Partie propriétaire : 
 
L’avis des propriétaires est fourni en annexe 4 du présent document. La pièce « Fichier décrivant le 
projet » est actualisée.  
 
Partie collectivité :  
 
La commune de Logron est soumise à un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
La commune de Dangeau est également soumise à un PLU.  

La compétence en matière d’urbanisme est du ressort des maires des deux communes 
d’implantations du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 : Logron et Dangeau.  

Le dossier de demande d’autorisation comporte les avis des maires des communes concernées par 
les implantations d’éoliennes sur la remise en état après l’arrêt définitif.   

Les pièces justificatives sont intégrées dans le fichier « 3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB2 » ; 
paragraphe 5.3 Avis du maire sur les conditions de remise en état après l’arrêt définitif.   

Les avis sont réputés émis au bout de 45 jours à la suite de la saisine effectuée par le pétitionnaire. 
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3.10. synthèse des prises en compte par l’exploitant 

N° Thème du dossier et / ou 
élément réglementaire 

Compléments demandés compte tenu du caractère 
incomplet ou irrégulier du dossier 

Pièces actualisées Paragraphes actualisés Pages actualisées  

1 Zones humides Environ 1 715 m² de zones humides seront impactés par les 
plateformes et accès, au niveau de grandes cultures, dont les 
sols sont, selon la réglementation, caractéristiques de zones 
humides. 
Je vous demande de détailler dans votre dossier les 
fonctionnalités de ces zones humides détruites, pour les 
mettre en corrélation avec la mesure de compensation 
proposée sur les zones humides. 
 

6_2_ANNEXES_EIE_SB2 

Etude écologique 

Partie 3 : Analyse des impacts et 
mesures 

Chapitre 8 : Fonctionnalité 
écologique des zones humides 

+ 

Chapitre 9 : Mesures de 
compensation des impacts 
résiduels du projet 

Le chapitre 8 précité a été 
intégralement ajouté à l’étude 
écologique. Il correspond aux 
pages 258 à 283 de la pièce 
6_2_ANNEXES_EIE_SB2. 

Le chapitre 9 précité (mesure 
MC-01 : bande prairiale) a été 
actualisé : pages 284 à 287 de la 
pièce. 

2 Captage d’alimentation en eau 
potable 

Plusieurs captages d’alimentation en eau potable actifs sont 
situés à proximité de la zone d’implantation du projet. 

Je vous demande de préciser les dispositions prises pour que 
les dispositifs d’ancrage des mâts d’éoliennes n’entraînent pas 
une liaison entre les eaux surfaciques et les eaux souterraines, 
ou une perturbation des écoulements des eaux en profondeur 
risquant de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

3 Etude d’impact – Acoustique Je vous demande de détailler l’analyse des impacts cumulés 
sur le bruit avec les parcs éoliens existants et les parcs en projet 
(Souffle de Beauce 1 et Souffle de Beauce 2). 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier. 

4 Etude d’impact – Paysage et 
patrimoine 

4 sites classés et 10 sites inscrits sont localisés à moins de 20 
km du projet et se situent donc potentiellement dans l’aire 
d’étude visuelle de celui-ci. 
Il s’agit : 
- du « Pré Catelan », site classé sur la commune d’lliers-
Combray ; 
- de « La Promenade de la Citadelle », site classé sur la 
commune d’liers-Combray ; 
- des « Abords du Pré Catelan », site classé sur la commune 
d’lliers-Combray ; 
- du « Site de Saint-Christophe », site classé sur la commune 
de Saint-Christophe ; 
- des « Abords du Pré Catelan », site inscrit sur la commune 
d’liers-Combray ; 
- de « La boucle du Loir », site inscrit sur la commune de Saint-
Maur-sur-le-Loir ; 
- du « Village de Saint-Christophe et ses abords », site inscrit 
sur la commune de Saint-Christophe ; 
- du « Hameau de Dheury », site inscrit sur la commune de 
Donnemain-Saint-Mamès ; 
- du « Château de Sainte-Radegonde et son parc », site inscrit 
sur la commune de Lanneray ; 
- du « Parc du château de Bois-Bertrand », site inscrit sur la 
commune de Lanneray ; 
- du « Panorama du château de Châteaudun », site inscrit sur 
la commune de Châteaudun ; 

6_2_ANNEXES_EIE_SB2 

Etude paysagère 

Chapitre G. Conclusions 
paysagères des impacts du 
projet 

Carnet des PM effets cumulés : 
- PM 13 (cumulés) page 554 de 
la pièce : Eglise Châtillon-en-
Dunois ; 
 
Carnet des PM Le Souffle de 
Beauce 1 : 
- PM F (SB1) page 636 de la 
pièce : Château de Chantemesle 
; 
- PM H (SB1) page 640 de la 
pièce : Bois Bertrand ; 
- PM L (SB1) page 648 de la 
pièce : Château de Sainte-
Radegonde ; 
- PM O (SB1) page 654 de la 
pièce : Château de la Touche-
Hersant ; 
- Synthèse page 669 de la pièce 
; 
 
Carnet des PM Le Souffle de 
Beauce 2 : 
- PM K (SB2) page 714 de la 
pièce : Château de 
Bouthonvilliers ; 
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- de « L’ensemble urbain de Châteaudun », site inscrit sur la 
commune de Châteaudun ; 
- du « Domaine de la Touche-Hersant », site inscrit sur la 
commune de Lanneray ; 
- de « L’ensemble formé par les villages de Courtalain et de 
Saint-Pellerin », site inscrit sur les communes de Courtalain et 
de Saint-Pellerin ; 
 
Ces espaces patrimoniaux remarquables d’importance 
nationale et régionale sont à prendre en compte par l’étude 
paysagère et patrimoniale. Les visibilités et covisibilités 
potentielles depuis et vers ces sites avec le projet éolien 
doivent être étudiées. 
 

- PM M (SB2) page 722 de la 
pièce : Château de Chantemesle 
; 
- Synthèse page 737 de la pièce ; 
 
- Synthèse des impacts du 
projet / Sites et paysages page 
740 de la pièce ; 
- Synthèse des impacts du 
projet / MH et patrimoine local 
page 742 de la pièce'étude ; 
- Conclusion des impacts du 
projet page 746 de la pièce. 

5 Etude d’impact – Paysage et 
patrimoine 

Le projet Souffle de Beauce vient s'implanter dans une zone 
comportant actuellement un parc éolien situé à 9,8 km, 2 parcs 
en instruction situés à 3,2 km et 8 km, et 9 autres parcs éoliens 
en exploitation, autorisés ou en instruction situés à plus de 10,5 
km du projet (cf. page 191 de l’étude d’impact). 
 
Outre le fait que cette liste présente des incohérences (deux 
dossiers ayant reçu un avis de l’autorité environnementale ne 
figurent pas dans cette liste : « Onze Septiers » à Saumeray, « 
Croix Nollet » à Bouville et un parc ayant fait l’objet d’une 
décision de rejet : « Moulin de Feugères » à Bouville), le projet 
participe à la mise en place d'une situation de mitage du 
territoire. 
 
Je vous demande de justifier le choix du site d'implantation. En 
effet, un regroupement avec des parcs existants est à étudier, 
l'objectif poursuivi étant d’éviter le mitage du territoire. 
 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier.  

6 Etude d’impact – Paysage et 
patrimoine 

Une meilleure qualité des documents graphiques de l’étude 
d'impact, en particulier ceux relatifs à Châteaudun (panorama 
du château de Châteaudun et ensemble urbain de 
Châteaudun), permettrait un meilleur éclairage sur l'impact 
réel du projet par rapport à la sensibilité de ces sites. 
 
Je vous demande de me faire parvenir ces éléments avec une 
résolution d’image plus adaptée par courriel et voie postale. 
 

Toutes les pièces seront tenues à 
la disposition du service 
instructeur en version 
numérique (clé USB) ainsi qu’en 
version papier. 

Toutes les pièces seront tenues 
à la disposition du service 
instructeur en version 
numérique (clé USB) ainsi qu’en 
version papier. 

Toutes les pièces seront tenues 
à la disposition du service 
instructeur en version 
numérique (clé USB) ainsi qu’en 
version papier. 

7 Etude d’impact – Paysage et 
patrimoine 

Des photomontages relatifs au site classé de « Saint 
Christophe » sont attendus pour considérer l’impact réel du 
projet sur ce site classé. 
 

6_2_ANNEXES_EIE_SB2 

Photomontage 
complémentaire 

L’annexe a été ajoutée, à la suite 
de l’étude paysagère : 
photomontage 
complémentaire. 

Le photomontage est présent 
en page 768 de la pièce. 

8 Etude d’impact – Paysage et 
patrimoine 

Je vous demande de répondre à l’avis de l’UDAP, signé le 9 
août 2023, joint au présent courrier. 

- - Aucune actualisation n’a été 
effectuée dans le dossier.  

9 Avis sur la remise en état Le dossier doit être complété par l’avis sur la remise en état 
• du propriétaire, s’il n’est pas le pétitionnaire ; 
• du maire de la commune d’implantation ou du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme (Le dossier doit préciser si 
la compétence en matière d’urbanisme est du ressort du 

3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB2 5.4 Accord de remise en état 
des propriétaires 

Les modifications apportées se 
situent en pages 37 à 42 de la 
pièce précitée.  
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maire de la commune d’implantation ou du président de la 
communauté de communes). 
Ces avis sont réputés émis au bout de 45 jours à la suite de la 
saisine effectuée par le pétitionnaire. 
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4. avis de l’udap – 9 août 2023 
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Situation du projet Le Souffle de Beauce 2 au regard des monuments historiques 

L’étude paysagère et patrimoniale (pièce « Annexes de l’étude d’impact » en pages 740 à 745) permet de dresser le tableau suivant. 

 

La légende est présentée ci-dessous.  

 

Monuments Commune Impacts Le Souffle de Beauce 2

1/ Le château de Chantemesle Logron
2/ Le château de Bouthonvilliers Dangeau

3/ L’église Saint-Georges-et-Saint-Pierre Dangeau
4/ L’église Saint-Martin Trizay-lès-Bonneval
5/ L’enceinte du Bois des Goislardières Saint-Denis-Lanneray
6/ L’église Sainte-Hilaire Vald'Yerre
7/ Le château des Coudreaux Marboué

8/ Le dolmen de la pierre de Villebon Trizay-lès-Bonneval
9/ L’enceinte dite du Camp romain Saint-Denis-Lanneray
10/ L’église Saint-Pierre Marboué
11/ L’ensemble monumental de Bonneval : Eglise Notre-Dame Bonneval
12/ L’ensemble monumental de Bonneval : autres monuments Bonneval
13/ L'église Notre-Dame Yèvres
14/ Les deux maisons à pans de bois Brou
15/ Le domaine de Mémillon Saint-Maur-sur-le-Loir
16/ Le château de la Touche-Hersant Saint-Denis-Lanneray
17/ L'église Notre-Dame Alluyes
18/ Le Château d'Alluyes Alluyes
19/ L'église Saint-Jean-Baptiste Saumeray
20/ Le château de Moléans Moléans

21/ Le dolmen de Quincampoix Charonville
22/ L’ensemble monumental de Châteaudun Châteaudun
23/ Le château de Courtalain Vald'Yerre
24/ Le Polissoir des Griffes du Diable Vald'Yerre

25/ Le château de Radegonde et son parc Saint-Denis-Lanneray
26/ Le parc du château de Bois-Bertrand Saint-Denis-Lanneray
27/ Le village de Saint-Christophe et ses abords Saint-Christophe, Donnemain-Saint-Mamès, Marboué, Moléans

28/ Le domaine de la Touche-Hersant Saint-Denis-Lanneray
29/ Le Panorama du château de Châteaudun Châteaudun

30/ Le hameau de Dheury (appartenant au village de Donnemain-Saint- Donnemain-Saint-Mamès

31/ La Boucle du Loir Saint-Maur-sur-le-Loir
32/ L’ensemble formé par les villages de Courtalain et de Saint-Pellerin Vald'Yerre

Autres sites inscrits

Proximité directe (moins de 3 km)

Aire d'étude rapprochée (moins de 12 km)

Impact nul
Impact faible
Impact modéré

Impact fort

Légende
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Dans un premier temps, il convient de souligner que l’intégralité des 32 monuments cités par l’UDAP 
a été considérée dans l’étude paysagère et patrimoniale.  

L’incidence du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 est faible à nulle sur 81 % des monuments 
(26/32). 

Réponse sur le site de Saint-Christophe 

Le site de Saint-Christophe est présent dans la liste évoquée ci-dessus : le village de Saint-Christophe 
et ses abords. L’impact du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 sur ce site est nul. L’interaction du 
projet avec ce site est détaillée dans le présent document en paragraphe 3.7. étude d’impact – 
paysage et patrimoine. Un photomontage pris depuis le site de Saint-Christophe est présenté dans 
les annexes. Il conforte cette analyse. 

Réponse sur le site du Château de Chantemesle 

Le site du Château de Chantemesle est présent dans la liste évoquée ci-dessus. L’impact du projet 
éolien Le Souffle de Beauce 2 sur ce site est faible à nul.  

L’interaction du site avec le projet Le Souffle de Beauce 2 est étudiée au travers du photomontage F 
du carnet Le Souffle de Beauce 1 : 

« Il n’y a pas de covisibilité avec le château en lui-même puisque celui-ci est protégé par le bâti 
d’enceinte et par du couvert arboré, mais les 2 entités du projet marquent le panorama de sortie du 
site aujourd’hui exempt d’éolienne. » 

« L’impact avec l’édifice en lui-même peut être considéré de faible à négligeable. » 

L’interaction du site avec le projet Le Souffle de Beauce 2 est également étudiée au travers du 
photomontage M du carnet Le Souffle de Beauce 2.  

Le projet n’est que très partiellement visible depuis ce point de vue (une partie de l’éolienne E4). Le 
niveau d’impact est qualifié de négligeable à nul pour ce point. 

L’étude paysagère précise en conclusion (en page 378) que « des vues s’opèrent sur les 2 entités du 
projet depuis les abords du domaine. Toutefois, il n’y a pas de vue à attendre depuis le château, 
suffisamment protégé par son écrin arboré. » 

Réponse sur le site du Château de Chantemesle – cumul Le Souffle de Beauce 1 et Le Souffle de 
Beauce 2 

Depuis les abords situés en frange nord du Château de Chantemesle, seules des vues vers l’entité Le 
Souffle de Beauce 2 peuvent s’opérer. Ce point de vue tourne le dos aux éoliennes de l’entité Le Souffle 
de Beauce 1.  

Le niveau d’impact est plus élevé depuis les abords situés en frange ouest du Château de 
Chantemesle. Cependant, depuis le Château en lui-même, l’impact est considéré de faible à 
négligeable.  

Réponse sur le site du Château de Bouthonvilliers 

Le site du Château de Bouthonvilliers est présent dans la liste évoquée ci-dessus. L’impact du projet 
éolien Le Souffle de Beauce 2 sur ce site est faible à nul. L’étude précise qu’il n’est pas attendu de vue 
depuis le Château, suffisamment protégé par un écrin arboré.  

Il est précisé en page 393 de l’étude paysagère et patrimoniale :  

« Le château de Bouthonvilliers montre un écrin arboré protecteur. La vue sur l’édifice s’opère dans 
l’axe de son allée d’accès quand on tourne le dos au projet. Un photomontage a été réalisé au bout 
de cette allée quand on tourne le dos au château. L’impact y est qualifié de fort au regard de sa 
prégnance visuel et de l’effet d’étalement qu’il génère mais pas au regard des interactions légères 
car indirectes avec le château. Ce dernier étant déjà bien protégé par un cordon boisé et l’allée 
arborée qui y mène, il n’a pas été jugé utile de prévoir une mesure spécifique pour ce monument. » 
 
L’interaction du site avec le projet Le Souffle de Beauce 2 est étudiée au travers du photomontage K 
du carnet Le Souffle de Beauce 2. Ce photomontage n’est cependant pas pris depuis l’édifice en lui-
même mais depuis l’entrée de l’allée qui y mène (soit à plus de 600 m). L’impact est considéré comme 
faible pour le projet Le Souffle de Beauce 2.    
 
Réponse sur le site de Bonneval 

Le site de l’ensemble monumental de Bonneval est présent dans la liste évoquée ci-dessus. L’impact 
du projet éolien Le Souffle de Beauce 2 est nul sur l’intégralité du site (situé en ville ou protégé par 
des boisements), sauf pour l’Eglise Notre-Dame pour lequel il est qualifié de faible à nul (le site émerge 
de la silhouette urbaine).  

L’interaction du site avec le projet Le Souffle de Beauce 2 est étudiée au travers des photomontages 
24 et 32 du carnet sur les effets cumulés.  

Depuis le photomontage 24 pris le long de la RN 10, la silhouette de l’Eglise émerge sur la gauche 
mais les éoliennes ne sont pas visibles. 

Depuis le photomontage 32 pris le long de la RD 17, les éoliennes du projet Le Souffle de Beauce 2 
émergent en arrière-plan. Le projet n’est visible que partiellement et à une distance éloignée. Même 
s’il existe une covisibilité avec l’Eglise depuis ce point de vue, celle-ci peut largement être nuancée 
par la présence du Parc de Bonneval en avant-plan.   

Le profil A (transect paysager de perception et covisibilité) présenté en page 123 de l’étude paysagère 
et patrimoniale montre que le pôle urbain de Bonneval est majoritairement protégé de vue sur le 
projet en raison de la présence d’écrans arborés et de la distance.  

Spécifiquement sur la notion d’encerclement, l’étude précise en page 43 qu’« il n’y a aucun risque 
d’encerclement pour les communes inscrites dans le périmètre rapproché des ZIP ».  

  



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
32

 

Situation au regard du paysage 

L’étude paysagère et patrimoniale conclut que d’une manière générale le projet global sera visible 
dans le paysage qui est de type ouvert. Le paysage est exempt d’éoliennes jusqu’à présent. En effet, 
tel qu’est explicité en paragraphe 3.5. étude d’impact – paysage et patrimoine, les contraintes 
techniques constituaient auparavant un élément rédhibitoire à l’implantation d’éoliennes. Il s’agit 
d’une évolution des enjeux environnementaux (démantèlement du radar militaire de 
Châteaudun) rendant possible l’implantation d’éoliennes sur un territoire et offrant ainsi une 
possibilité de développement des énergies renouvelables et notamment de l’éolien terrestre.  

Cependant, il convient de nuancer ces conclusions. Les vallées du Loir et de l’Ozanne ne montreront 
pas de vues sur les parcs éoliens. L’incidence est faible sur la Boucle du Loir. L’étude démontre aussi 
que de nombreuses zones d’habitations montreront peu ou pas du tout de vue sur les éoliennes en 
raison de ceintures arborées protectrices. Les masques visuels permettent également d’exclure les 
visibilités depuis les sites présents dans l’environnement du projet.  

Rappelons que le secteur d’implantation des éoliennes du projet est situé en zone potentiellement 
favorable (sous réserve de prise en compte des enjeux) d’après la cartographie régionale des zones 
favorables au développement de l’éolien issue de la consultation publique d’avril 2023 (élaborée en 
lien avec les services de l’Etat en région Centre-Val de Loire). Il est, de surcroît, localisé en zone de 
vigilance d’après la cartographie départementale issue des états généraux des ENR en Eure-et-Loir, 
comme détaillé dans le paragraphe 2.8. états généraux des enr en eure-et-loir.  

Les implantations proposées permettent d’éviter les risques de mitage avec le contexte éolien. 
Comme spécifié dans l’étude : « La distance du contexte éolien existant et la présence de patchs 
boisés réguliers limitent les covisibilités avec le projet. En effet, en dehors du secteurs nord-est du 
périmètre d’étude, le contexte éolien est rarement visible dans les 77 photomontages réalisés. ». La 
volonté de RP Global d’étudier un projet éolien sur une large superficie (zones d’implantations 
potentielles 1 à 4) a permis d’étudier différentes possibilités de postures d’implantations sur un 
territoire regroupant plusieurs communes, dans une logique d’implantation d’une nouvelle zone. 
Cette réflexion a abouti à l’émergence de deux projets cohérents Le Souffle de Beauce 1 et Le 
Souffle de Beauce 2. 

En conclusion, relevons que l’implantation d’un parc éolien se conçoit dans une logique d’intégration 
harmonieuse dans son environnement paysager. Il ne s’agit pas d’une altération du paysage mais 
bien d’une évolution de celui-ci, de la création d’un nouveau paysage en fonction de l’évolution des 
modes de vie (et d’une demande énergétique toujours plus grande). C’est à ce titre qu’une expertise 
paysagère, réalisée par un paysagiste indépendant, conformément au Guide relatif à l’élaboration des 
études d’impacts des projets éoliens terrestres, est menée afin d’orienter le projet vers son 
implantation la plus harmonieuse et la moins impactante possible. 
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annexe 1 : réponse SDRCAM – 6 octobre 2023 
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annexe 2 : analyse spécifique des sensibilités des sites protégées  
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annexe 3 : photomontage supplémentaire – site de saint-christophe – au nord du bourg 
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annexe 4 : avis des propriétaires 

Eolienne 4 : Christelle, Georges et Basile MINARD 

 



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
4

4 

 

 

  



Le Souffle de Beauce 2 - Réponse à la demande de compléments – Avril 2024 

P
ag

e 
4

5 

Eolienne 5 / Poste de livraison 2 : Alain PRUDHOMME 
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Eolienne 6 : Michel MONTHEAN 
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